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Article 1 – GENERALITES 
 

    De la présence physique du médecin prestataire. 
     
    § 4bis. I. Sans préjudice des dispositions de l'arrêté royal n° 78 du 10 

novembre 1967 relatif à l'art de guérir, à l'exercice des professions qui s'y 
rattachent et aux commissions médicales ainsi que de la loi du 20 
décembre 1974 qui le complète en ce qui concerne l'art infirmier, dans le 
cadre des limites fixées par l'article 50 dudit arrêté royal, le médecin 
prestataire peut porter en compte à l'assurance maladie-invalidité des 
prestations exécutées avec l'aide d'auxilliaires qualifiés pour autant qu'il ne 
leur ait confié, sous sa responsabilité et sous son contrôle personnel, que 
des actes préparatoires au diagnostic ou relatifs à l'application de 
traitement ou de mesure de médecine préventive inclus dans ces 
prestations. 

     
    II. CATEGORIES DE PRESTATIONS.
     
    A. PRESTATIONS QUI DEMANDENT LA PRESENCE PHYSIQUE DU 

MEDECIN : 
     
    … 
     
    j) les prestations d'électrodiagnostics telles l'électrodiagnostic de régions,

les mesures de chronaxie, et l'électromyographie et la mesure des 
potentiels évoqués repris aux articles 14, 20 et 22. 

    Pour ces différents types de prestations, le médecin doit être présent 
auprès du malade et effectuer la prestation soit seul, soit en présence 
d'auxiliaires qualifiés dont il dirige les interventions. 

     
    … 
     
    B. Prestations dont une partie technique de l'exécution peut être 

confiée à des auxiliaires qualifiés sous la réserve expresse que le 
médecin prestataire puisse intervenir immédiatement en cas de besoin, 
dans les conditions énumérées ci-après sub. 1 et 2.

     
    1. a) Les prestations de radiothérapie reprises à l'article 18, § 1er; 
     
    … 
     
    c) la mesure des potentiels évoqués (E.P.) et des "event related 

potentials" (E.R.P.) repris aux articles 14, 20 et 22. 
     
    … 
     
    Pour ces les types de prestations a), b) et c), le médecin doit être présent 

dans le service où s'effectue la prestation, doit être constamment 
appelable et pouvoir intervenir dans les plus brefs délais. Il appartient au 
médecin prestataire d'apprécier dans chaque cas individuel s'il doit 
demeurer dans la salle où le malade se trouve ou peut se tenir dans les 
locaux voisins. 

 


